
GE_GERICHTE P/3976/2012 vom 10. Mai 2013
GE Cour de justice, 2013-05-10, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_P_3976_2012

FR: GE_GERICHTE P/3976/2012 du 10 mai 2013

IT: GE_GERICHTE P/3976/2012 del 10 maggio 2013

Regeste

SÉJOUR ILLÉGAL; CONFISCATION(DROIT PÉNAL) | CPP.399.4; CPP.263.3;
LEtr.115.1.b; CP.51; CP.110.7

Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 CPP). 1.2.1 La partie qui attaque seulement certaines parties du
jugement est tenue d'indiquer dans la déclaration d'appel, de manière définitive, sur quelles
parties porte l'appel, à savoir (art. 399 al. 4 CPP) : la question de la culpabilité, le cas
échéant en rapport avec chacun des actes (let. a) ; la quotité de la peine (let. b) ; les mesures
qui ont été ordonnées (let. c) ; les prétentions civiles ou certaines d'elles (let. d) ; les
conséquences accessoires du jugement (let. e) ; les frais, les indemnités et la réparation du
tort moral (let. f) ; les décisions judiciaires ultérieures (let. g). La Chambre limite son
examen aux violations décrites dans l'acte d'appel (art. 404 al. 1 CPP), sauf en cas de
décisions illégales ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP). 1.2.2 En l'espèce, l'appelante a
indiqué dans sa déclaration d'appel qu'elle ne contestait que partiellement le jugement, soit
uniquement ce qui avait trait au séjour illégal en Suisse (art. 115 al. 1 let. b LEtr), et qu'elle
concluait ainsi à son acquittement de ce chef d'infraction. L'appelante n'ayant pas remis en
cause le verdict de culpabilité pour mendicité, la juridiction d'appel n'examinera que le grief
soulevé dans l'acte d'appel, en lien avec la violation de la LEtr. La Cour de justice devra
néanmoins examiner d'office la question de la prise en compte de la détention avant
jugement, soulevée par l'appelante dans son mémoire d'appel.

E. 2.1
Le principe in dubio pro reo , qui découle de la présomption d'innocence, garantie par l'art.
6 ch. 2 CEDH et, sur plainte interne, par les art. 32 al. 1 Cst et 10 al. 3 CPP, concerne tant le
fardeau de la preuve que l'appréciation des preuves. En tant que règle sur le fardeau de la
preuve, ce principe signifie qu'il incombe à l'accusation d'établir la culpabilité de l'accusé, et
non à ce dernier de démontrer son innocence. Il est violé lorsque le juge rend un verdict de
culpabilité au seul motif que l'accusé n'a pas prouvé son innocence, mais aussi lorsqu'il
résulte du jugement que, pour être parti de la fausse prémisse qu'il incombait à l'accusé de
prouver son innocence, le juge l'a condamné parce qu'il n'avait pas apporté cette preuve
(ATF 127 I 38 consid. 2a p. 40 et les arrêts cités). Comme règle de l'appréciation des
preuves, le principe in dubio pro reo interdit au juge de se déclarer convaincu d'un état de
fait défavorable à l'accusé, lorsqu'une appréciation objective des éléments de preuve
recueillis laisse subsister un doute sérieux et insurmontable quant à l'existence de cet état de
fait. Des doutes abstraits ou théoriques, qui sont toujours possibles, ne suffisent certes pas à
exclure une condamnation. La présomption d'innocence n'est invoquée avec succès que si le



recourant démontre qu'à l'issue d'une appréciation exempte d'arbitraire de l'ensemble des
preuves, le juge aurait dû éprouver des doutes sérieux et irréductibles sur sa culpabilité
(ATF 120 Ia 31 consid. 2 p. 33 ss ; 124 IV 86 consid. 2a p. 87 ss).

E. 2.2
L'art. 10 LEtr dispose que tout étranger peut séjourner en Suisse sans exercer d'activité
lucrative pendant trois mois sans autorisation, sauf si la durée fixée dans le visa est plus
court (al. 1). L'étranger qui prévoit un séjour plus long sans activité lucrative doit être
titulaire d'une autorisation. Il doit la solliciter avant son entrée en Suisse auprès de l'autorité
compétente du lieu de résidence envisagé (al. 2). Selon le Protocole additionnel II (RS
0.142.112.681.1) relatif à l'Accord du 21 juin 1999 entre la Confédération suisse d'une part,
et la Communauté européenne et ses États membres, d'autre part, sur la libre circulation des
personnes (ALCP : RS 0.142.112.681), les ressortissants roumains sont exemptés de
l'obligation de visa pour entrer en Suisse. Un séjour excédent trois mois requiert cependant
toujours une autorisation, qui doit être demandée à Genève auprès de l'Office cantonal de la
population (OCP). Les personnes sans activité lucrative doivent pas ailleurs prouver qu'elles
disposent de moyens financiers suffisants pour subvenir à leurs besoins ainsi que d'une
couverture d'assurance maladie et accidents couvrant tous les risques. A teneur de l'art. 115
al. 1 LEtr, sera puni d'une peine privative de liberté d'un an au plus ou d'une peine
pécuniaire, quiconque contrevient aux dispositions sur l'entrée en Suisse prévues à l'art. 5
LEtr (let. a), y séjourne illégalement (let. b) ou y exerce une activité lucrative sans
autorisation (let. c). Le séjour illégal est un délit continu (ATF 135 IV 6 consid. 3.2 p. 9),
l'infraction étant achevée au moment où le séjour prend fin (arrêt du Tribunal fédéral
6B_196/2012 du 24 janvier 2013 consid. 1.3). L'infraction peut être à nouveau commise si,
après avoir été jugé pour de tels faits, le condamné poursuit ou renouvelle son séjour illégal
en Suisse.

E. 2.3
En l'espèce, les contestations de l'appelante sur la valeur de ses déclarations à la police
doivent être écartées, dès lors qu'un interprète l'assistait durant son audition. Elle avait ainsi
les moyens de vérifier que ses déclarations avaient été correctement protocolées. En outre,
l'appelante se contente d'affirmer qu'elle était terrorisée sans faire état de circonstances
particulières, notamment d'un comportement inadéquat de la police. La terreur alléguée est
d'autant moins vraisemblable que l'appelante avait déjà fait l'objet de plus d'une trentaine de
contrôles et y était donc accoutumée. Rien ne permet partant de retenir que son état était tel
qu'elle était incapable de s'exprimer correctement ou de comprendre ce qu'on lui disait. Il
ressort du dossier, notamment du rapport de police du 20 mars 2012, des déclarations de
l'appelante et des déclarations de B______, que l'appelante a séjourné sur le territoire
helvétique durant plusieurs mois, sans avoir les ressources nécessaires pour financer son
séjour, avec comme seul moyen de subsistance la mendicité et la générosité de tiers.
L'appelante a admis être restée à Genève de janvier à avril 2011, soit plus de trois mois
consécutifs. Elle y a également séjourné du mois d'août 2011 au mois de mars 2012, soit
durant sept mois d'affilés, comme l'établissent le rapport de police et les 19 contrôles qui ont
eu lieu à son encontre, ou à tout le moins de décembre 2011 à mars 2012, période durant
laquelle B______ a déclaré l'avoir accueillie chez elle environ deux fois par mois. Les
allégués de l'appelante, selon lesquels elle ne serait arrivée en Suisse que la semaine
précédant son audition par la police, n'ont donc aucune force probante. C'est à juste titre que
les premiers juges ont reconnu l'appelante coupable d'infraction à l'art. 115 al. 1 let. b LEtr.



Le jugement entrepris sera dés lors confirmé sur ce point.

E. 3.1
Selon l'art. 51 CP, le juge impute sur la peine la détention avant jugement subie par l'auteur
dans le cadre de l'affaire qui vient d'être jugée ou d'une autre procédure. Un jour de
détention correspond à un jour-amende ou à quatre heures de travail d'intérêt général. Selon
l'art. 110 al. 7 CP, la détention avant jugement est toute détention ordonnée au cours d'un
procès pénal pour les besoins de l'instruction, pour des motifs de sûreté ou en vue de
l'extradition. La détention avant jugement suppose une privation de liberté d'une certaine
durée que la doctrine et la jurisprudence fixent à plus de 3 heures, et ce indépendamment de
l'autorité - policer ou magistrat - qui l'a ordonnée (ROTH / MOREILLON (éds.),
Commentaire romand : Code pénal I , Bâle 2009, n. 1 ad art. 110, p. 1030 et les références
citées). L'arrestation ne figure pas expressément dans la définition de l'art. 110 al. 7 CP.
Toutefois, lorsqu'elle excède 3 heures et même si elle est le fait d'une autorité policière,
l'arrestation constitue une détention avant jugement. Le système mis en place par l'art. 215
ss CPP confirme la limite de 3 heures comme étant déterminante pour distinguer la simple
appréhension policière qui ne constitue par encore une détention avant jugement de
l'arrestation provisoire qui en constitue une (ROTH / MOREILLON op. cit., n. 3 ad art. 110,
p. 1031 et les références citées). La peine exécutée de manière anticipée (art. 75 al. 2 CP)
doit également être imputée sans restriction (ATF 133 IV 150 consid. 5.1 p. 154). Cette
imputation est obligatoire et inconditionnelle et ne peut être refusée en raison du
comportement du prévenu (arrêt du Tribunal fédéral 6B_161/2009 du 7 mai 2009 consid.
3.1).

E. 3.2
Selon les éléments du dossier, l'appelante a été arrêtée le 20 mars 2012 et libérée le
lendemain, effectuant ainsi deux jours de détention avant jugement. Elle a également fait
l'objet de trois arrestations les 12, 14 et 19 janvier 2012, lors desquelles elle est restée au
poste de police durant 3 heures. Ces trois arrestations ne pouvaient pas être prises en
compte dans le calcul de la fixation de la peine en tant que jours de détention avant
jugement, dès lors que la limite fixée à 3 heures de privation de liberté n'a pas été dépassée.
Par conséquent, c'est à juste titre que le premier juge a imputé deux jours de détention avant
jugement sur la peine prononcée à l'encontre de l'appelante.

E. 4
4.1 Aux termes de l'art. 263 CPP, des objets et des valeurs patrimoniales appartenant au
prévenu ou à des tiers peuvent être mis sous séquestre, lorsqu'il est probable : qu'ils seront
utilisés comme moyens de preuves (let. a) ; qu'ils seront utilisés pour garantir le paiement
des frais de procédure, des peines pécuniaires, des amandes et des indemnités (let. b) ; qu'ils
devront être restitués au lésé (let. c) ; qu'ils devront être confisqués (let. d). Le séquestre est
ordonné par voie d'ordonnance écrite, brièvement motivée. En cas d'urgence, il peut être
ordonné oralement; toutefois, par la suite, l'ordre doit être confirmé par écrit (al. 2).
Lorsqu'il y a péril en la demeure, la police ou des particuliers peuvent provisoirement
mettre en sûreté des objets et des valeurs patrimoniales à l'intention du ministère public ou
du tribunal (al. 3). Il résulte ainsi de cette disposition que, lorsque l'une de ses conditions
énumérées aux lettres a) et d) est remplie et qu'il y a péril en la demeure, la police peut
procéder à une mise en sûreté des objets ou des valeurs patrimoniales. Selon l'art. 70 al. 1
CP, les valeurs patrimoniales qui sont le résultat d'une infraction doivent être saisies par le



juge, si elles ne doivent pas être restituées au lésé en rétablissement de ses droits. Dans un
cas similaire à celui de l'appelante, la CPAR a jugé qu'en application de l'art. 263 al. 3 CPP,
les sommes détenues par une personne se livrant à la mendicité pouvaient être séquestrées
par la police en vue de confiscation ultérieure dans la mesure où il s'agissait du produit de
son activité illicite ( AARP/137/2012 du 9 mai 2012 consid. 5 p. 12 ; AARP/129/2012 du 7
mai 2012).

E. 4.2
En l'espèce, les sommes de CHF 14.10 et CHF 7.40 ont été saisies par la police alors que
l'appelante s'adonnait à la mendicité. Ces espèces ont été confisquées car il s'agissait du
produit de l'infraction. Par conséquent, l'appel sera rejeté sur ce point.

E. 5
L'appelante, qui succombe, supportera les frais de la procédure envers l'Etat (art. 428 CPP).
* * * * *
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